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INFO TRAVAUX 
L’emblématique marché de La Varenne sera entièrement rénové afin de moderniser ses équipements. Ces travaux de 
rénovation, qui se dérouleront pendant plusieurs mois, sont destinés à offrir aux Saint‑Mauriens une halle de marché plus 
attractive proposant un service de proximité de grande qualité.

Dans le cadre de ces travaux de réaménagement, le marché de La Varenne sera temporairement relocalisé sur la place 
Stalingrad. Des stands mobiles seront montés et démontés les jours de marché sur les places de stationnement de la 
place, le tronçon de la place compris entre la rue de la Poste et la rue Baudin et la rue Baudin entre la place Stalingrad et 
l’avenue de Chanzy. Les commerces non sédentaires entre la rue de la Poste et la rue Baudin seront maintenus. Quant 
au stationnement, l’accès au parking de la place Stalingrad sera interdit durant la durée des travaux de l’installation 
du marché provisoire. Le stationnement sera de nouveau opérationnel à l’exception des jours de marché.

Retrouvez toutes les informations sur la modernisation du marché de La Varenne sur saint‑maur.com 

 

 Localisation
PLACE STALINGRAD ET RUE BAUDIN

  Nature des travaux
• Réalisation des réseaux pour les commerçants (électricité, eau potable 

et assainissement)  
• Fourniture et pose des douilles des stands fixes

• Dépose des barrières de contrôle d’accès et mise en place 
d’horodateurs par la société INDIGO  

AOÛT - SEPTEMBRE 2024
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  Déroulement  des travaux
•  Début des travaux : début août à fin août 2024 pour une ouverture du marché provisoire 

fin septembre 2024
•  Les travaux se dérouleront entre 8h et 17h
•  La circulation sera fermée en fonction des besoins du chantier – sauf véhicules d’urgence entre 8h et 17h. 

La sortie et l’accès des riverains seront autorisés entre 17h et 8h.
•  Le stationnement sera interdit dans l’emprise du chantier. Nous vous remercions de bien vouloir 

respecter cette interdiction et de prendre soin de stationner vos véhicules à l’intérieur de votre propriété ou 
sur les voies adjacentes. 

Conscients de la gêne occasionnée par ces travaux d’amélioration du cadre de vie, nous vous remercions de 
votre compréhension et comptons également sur votre soutien et accompagnement lors de ces travaux.


